
Séjour    Prix : 148 € 
randonnée                               + covoiturage 

 
 
 
 

 

Au cœur de  
la Sierra de Guara 

 

du samedi 30 mars au lundi 1er avril 2024 (Pâques) 
                          
 
 
     niveau 2 

 

 
 

Ilot de nature sauvage préservé au climat méditerranéen, la Sierra de Guara est "le pays au soixante-
dix canyons" (Vero, Mascún, Peonera…) avec des paysages hallucinants qui font penser à des 
décors de western sous le ballet des vautours. 
Nous vous proposons de découvrir à pied ces merveilles de la nature parsemées de petits villages 
comme Asque ou Alquezar. Ce dernier où nous installerons notre camp de base pour deux nuits est 
perché sur un promontoire au-dessus du Rio Vero. Il vous séduira par le charme médiéval de ses rues 
et maisons et par sa Collégiale romane. 
Dépaysement garanti ! 
 

***************** 
                                          
Programme : (avec dénivelées et horaires de marche approximatifs) 
>samedi 30/03 : Tout à l’ouest du Parc naturel de la Sierra de Guara mise en jambes dans le 
somptueux décor des pains de sucre du Salto de Roldan, deux murs aussi hauts que larges (300 m), 
la Peña San Miguel que nous gravirons, et la Peña Aman. 
+- 250 m / 3h00 
>dimanche 31/03 : Depuis Alquezar randonnée entre ravins et falaises qui permet de jouir de 
spectaculaires vues sur le Rio Vero et nous conduit dans l’étroit canyon de Chimichas où se 
trouve une petite caverne qui conserve une peinture de cerf majestueux et solitaire de style 
Levantin (8000 – 3000 av. JC) 
+- 700 m / 6h30 
>lundi 01/04 : Depuis Alquezar randonnée en boucle jusqu’au village pittoresque d’Asque avec la 
traversée de deux ponts du XVIè Siècle sur le Rio Vero : pont de Fuentebaños à l’aller après avoir 
emprunté les passerelles sur le Rio Vero et pont de Villacantal au retour. 
+- 430 m / 4h00 
 

Ce programme pourra être modifié en cas de force majeure, d'impératifs sécuritaires ou de capacité 
des participant.e.s. 



Niveau 2 : seul le dimanche demandera un effort plus important (700 m de dénivelé) mais nous aurons 
la journée entière pour faire la rando. 
 
Hébergement : école-refuge d’Alquezar en chambre de 2 ou 3 avec la ½ pension. 
Draps et serviettes fournis. 
 
A emporter : sac à dos de 30 l. environ pour les affaires de la journée, chaussures et vêtements 
de rando, protection contre le froid, contre le soleil, papier toilette, petite pharmacie personnelle, 
eau (1 litre et demi à 2 litres)  
Vêtements de rechange, affaires de toilette seront dans un petit sac à part. 
 
Espèces et/ou CB pour les dépenses sur place. 
 
Transport : covoiturage - nous arrivons en voiture à l’hébergement. 
- départ le samedi 30/03 à 7h du parking des Crêtes à Jolimont en tenue de rando (rdv à 6h45)  
- retour le lundi 1er/04 vers 20h30 
 
Encadrement : Michel Raynaud  
 
Groupe : 11 participant.e.s (hors encadrant). 
 
Prix : 148 euros à payer à l'inscription. Étalement possible : 48 € à l'inscription et chèque de 100 € 
à remettre à l'inscription encaissé le 15/03/2024 ou restitué contre paiement par CB. 
 

-Il comprend :  
- la demi-pension,  
- l'encadrement par un animateur bénévole breveté. 
 

-Il ne comprend pas :  
- les pique-niques du midi (possibilité de les commander à l’inscription 10 €/pièce) 
- les boissons, les dépenses personnelles,  
- les frais de covoiturage (60 à 65 € environ)    
- l'assurance annulation 
 
Formalités : 
- carte d'identité ou passeport en cours de validité 
- carte d'adhésion Pyrénées Club. 
carte européenne d'assurance maladie 
 
Date limite d'inscription : 29 février 2024  
 

ATTENTION 
Ce séjour est réservé aux adhérent.e.s à jour de leur cotisation, ayant effectué au minimum une sortie à la journée avec 
le Pyrénées Club. 

 

L'inscription à ce séjour est soumise à l'acceptation de la présente fiche technique et des conditions générales de vente du 
Pyrénées Club, en particulier : 
Désistement : en cas de désistement, dans tous les cas, 15 € seront retenus pour les frais de dossier par le Pyrénées Club. 
Le solde ne sera remboursé que si la place est revendue à un.e adhérent.e inscrit.e sur la liste d’attente. 
Annulation par le PyC : le Pyrénées Club se réserve le droit d’annuler le séjour si le nombre minimum d’inscriptions n’est 
pas atteint. Les sommes versées sont alors intégralement remboursées. 
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Garantie financière : Groupama Assurance-Crédit & Caution, 8/10 rue d’Astorg 75008 Paris 
Assurance RCP MAIF, 200 avenue Salvador Allende 79000 Niort.                    


